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Résumé

Ce guide a pour ambition de faciliter l’exercice d’un métier passionnant, nouveau, très étendu par sa vision, son spectre de compétences et ses talents. Il donne des outils simples et efficaces pour choisir le cadre juridique de son activité ; connaître la méthodologie des études de design, formaliser les différents champs de la commande et des interventions, établir des devis et des factures.

Un pan très important est consacré aux problématiques courantes de la propriété intellectuelle et industrielle et de la cession de droits, pour acquérir une bonne pratique de la négociation et de la rédaction des contrats. Enfin il développe les aspects métier liés à la prospection et au relationnel client.

De nombreux exemples de contrats, devis, factures, lettres de confidentialité… permettront de se référer à des cas pratiques. En annexes, un carnet d’adresses et un lexique du vocabulaire de la profession renseigneront utilement le futur professionnel.
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PRÉFACE

Aujourd’hui, le design recouvre des domaines très variés de la création – objets du quotidien, graphisme, site web, services… – mobilisant de multiples compétences créatives en matière d’urbanisme, d’architecture d’espaces de vie, de modes de production, de techniques de sonorisation, d’éclairage, ainsi que de stylisme ou de colorisme.

Le designer a pour rôle premier de concevoir ce qui sera utile à nos contemporains dans la période actuelle et pour demain, en harmonisant des critères fonctionnels et esthétiques. Ceci fait appel à des qualités d’observation et d’anticipation des modes de vie et des comportements individuels et collectifs, de formulation conceptuelle de solutions produits et services, utiles et pratiques autant qu’aimables pour les utilisateurs potentiels. En répondant tant sur un plan fonctionnel qu’émotionnel, de manière harmonieuse, à un cahier de charges qui définit les attentes dans le respect des valeurs identitaires du commanditaire, sa proposition créative se veut la synthèse des travaux contributifs ou des contraintes des autres disciplines de l’entreprise : la recherche et le développement, l’ingénierie, le marketing, le commercial, la logistique… Les mêmes exigences seront requises qu’il s’agisse d’un produit de grande consommation ou sur mesure, fabriqué par une entreprise industrielle ou artisanale.

En termes d’organisation, un designer travaille soit en tant qu’employé dans une agence, soit intégré au sein d’une entreprise de production ou de distribution, soit en tant qu’indépendant. Si dans les deux premiers cas, il est salarié, le statut et l’organisation de la dernière situation (auto-entrepreneur, free-lance) restent confus (les dernières polémiques liées à la possibilité d’inscrire ces professionnels à la Maison des artistes le prouvent). Ce n’est qu’en juillet 2008 qu’un code d’activité Naf spécifique lui a été attribué : 74.10Z. On justifiera cette particularité à son mode de recherche et d’expression, essentiellement individuel et créatif jusqu’aux frontières de l’art.

Ce métier, qui évolue et se construit en permanence, préfigure ce que seront certaines professions de demain nécessairement transversales, coordinatrices de spécialités dont elles synthétisent les divers apports. C’est dire la complexité dans laquelle un jeune diplômé se trouve au sortir de l’école, obligé qu’il est de choisir un statut professionnel par défaut, bien souvent démuni quant à la manière d’établir les bases d’une négociation avec un client et toujours inquiet sur l’étendue réelle de la protection de sa création.

L’ouvrage de Dominique Serrell a justement pour ambition de fournir, de manière pragmatique, tous les éléments indispensables à la pratique de cette profession.

Gérard Laizé

VIA, directeur général
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AVANT-PROPOS

Ce guide a pour objectif de tracer un panorama élémentaire, illustré par des exemples et des documents cadres, de la pratique de la profession et de l’activité de designer. Son contenu n’est pas spécifiquement juridique, il éclaire sur les savoir-faire et les usages qui y prévalent dans une approche et un langage compréhensibles par tous. Il donne des outils simples et efficaces pour :

/ choisir le cadre de la pratique du métier de designer (statut juridique) ;

/ connaître les principales étapes des études de design, leur méthodologie ;

/ formaliser les différents champs de la commande et des interventions ;

/ appréhender les rudiments de la propriété intellectuelle et industrielle ;

/ assimiler les notions élémentaires de la négociation et de la rédaction des contrats dans la pratique (en dehors des notions purement juridiques qui sont traitées par les spécialistes) ;

/ prospecter : savoir se présenter, dégager les opportunités, donner une suite aux rendez-vous ;

/ faire un devis et des factures.

Des exemples des différents documents habituellement utilisés – contrats, devis, factures, lettres de confidentialité… – permettront de se référer à des cas pratiques. En annexes, j’ai rappelé les adresses utiles ; en bibliographie, j’ai indiqué les ouvrages récemment parus sur le sujet et rassemblé dans un lexique le vocabulaire utilisé dans le jargon de cette profession.

Ce livre est né de mes expériences professionnelles, de mes rencontres au cours de plus de trente années d’exercice. Il a pour ambition de transmettre la compréhension de cette pratique aux étudiants, comme j’ai déjà le plaisir de le faire lors de mes interventions à Camondo et à l’ENSCI, et de faciliter l’exercice d’un métier passionnant, nouveau, très étendu par sa vision, son spectre de compétences et ses talents. Enfin, je suis animée par l’espoir que cet ouvrage participe à la compréhension de l’apport du design au tissu économique de notre pays en termes d’innovation et mette en lumière la singularité française en la matière.

Un seul individu ne saurait réunir toutes les compétences requises à l’exercice de ce « métier » : créativité, inventivité, technicité, adaptation aux situations, sens des affaires, sens de la communication, expertise juridique et financière. Des compétences complémentaires sont à organiser et à coordonner. Cet ouvrage incite à consulter des spécialistes, pour approfondir chaque cas ou actualiser ses propres informations dans le domaine, dans un contexte concurrentiel mondial dont les règles sont en perpétuelle évolution. Il a été précédé, grâce à l’apport de l’expérience du VIA, par un premier ouvrage paru en juillet 2010 intitulé Guide pratique du métier de designer, édité grâce à la clairvoyance de Gérard Laizé, son directeur général, et à la passion éclairée et sachante de ses collaborateurs, Michel Bouisson et Patrice Juin.

Je remercie infiniment les designers et créateurs que j’ai accompagnés pendant de si nombreuses années avec mes collaboratrices et collaborateurs, et ceux qui ont bien voulu apporter leur témoignage dans cet ouvrage. Trente ans de travail et de passion pour aider les nouvelles générations à mieux appréhender et vivre leur métier au service de leur vision, et pour transmettre simplement l’expérience des aînés au sein de notre famille, alors que la formation évolue.
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Intérieur tramway L2 TAM, agglomération de Montpellier, 2006. Design Mattia Bonetti - Elizabeth Garouste. 
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LE CHOIX D’UN STATUT PROFESSIONNEL


Diplôme en poche, le designer doit choisir le cadre de la pratique pour exercer sa profession. Le choix du statut juridique est le point de départ obligatoire pour lancer son activité professionnelle. Ce choix est complexe à ce jour. On distingue trois grandes familles : le statut de salarié, qui dépend de l’entreprise employeur, par un contrat de travail (Code du travail) ou à travers des organismes porteurs ; le statut d’indépendant, seul ou à plusieurs ; le statut d’associé au sein d’une d’entreprise commerciale ou d’architecte, créée par une personne seule ou à plusieurs.





La nomenclature Insee (code NAF 74.10z)

Le design fut longtemps une profession mal identifiée. Aucun code d’activité n’existait avant 2008, jusqu’à la création cette année-là du code 74.10Z « activités spécialisées de design » qui a vu le jour grâce à l’action conjuguée des pouvoirs publics et des syndicats professionnels. Décliné en sous-catégories, il est appliqué par l’Insee (Institut national de la statistique et des études économiques) en France, mais aussi par tous les organismes de statistiques de la Communauté européenne.

C’est en effet l’Insee qui classe et codifie les activités professionnelles de notre pays. La nomenclature d’activités françaises (NAF) est la nouvelle nomenclature statistique nationale d’activités qui se substitue au code APE (activité principale exercée). Elle reprend tous les niveaux de la nomenclature d’activités de la Communauté européenne (Nace) et y ajoute un niveau national pour tenir compte des spécificités et des habitudes nationales.

Le code NAF donne à une profession sa visibilité statistique en permettant notamment de connaître le nombre de professionnels qui la constituent et leur poids économique.

L’Insee affecte à l’entreprise ou au travailleur indépendant un code NAF, suite à l’inscription de son activité au registre du commerce ou au centre des impôts, en se basant sur l’activité principale décrite par le professionnel.

Avant juillet 2008, le designer pouvait choisir parmi 18 codes d’activités. Il n’a, à ce jour, pas de statut identifié correspondant à son activité. Néanmoins, la Mission design créée sous l’égide du ministère du Redressement productif et du ministère de la Culture en 2013 a pris l’engagement de définir un statut propre au designer, qui est encore en préparation. 


L’Agence pour la promotion de la création industrielle

Créée en 1983 à l’initiative des ministres chargés de l’Industrie et de la Culture pour contribuer au rapprochement de la culture, de la recherche et de l’industrie, l’APCI, privatisée en 1993, développe, en collaboration avec ses membres et ses partenaires, des outils et des actions collectifs qui valorisent une approche économique, sociale et culturelle du design en France et du design français à l’étranger. L’agence met en œuvre son expertise et celle de ses réseaux pour la réalisation d’actions spécifiques à la demande de ses partenaires ou de sa propre initiative.

L’APCI s’inscrit dans le mouvement international de reconnaissance du design comme facteur clé de la compétitivité des entreprises et de l’innovation économique, sociale et culturelle. 




L’Alliance française des designers 

L’Alliance française des designers (AFD), premier syndicat du design pluridisciplinaire, est également premier par le nombre de ses membres (gérants d’entreprises, indépendants ou intégrés). Il défend et promeut tous les métiers du design en France et en Europe. L’AFD accompagne ses membres dans l’exercice de leur activité sur le plan fiscal, social et juridique. Elle informe la profession via son site (www.alliance-francaise-des-designers.org) et sa lettre mensuelle (actualité du design, problématiques rencontrées par les professionnels, concours, appels d’offres, etc.).



Le statut de salarié

Le salarié exerce soit pour le compte d’une société ou d’un confrère exerçant en profession libérale, soit dans le cadre d’une organisation « porteuse » dont il dépend par contrat. Les salariés signent avec leur employeur un contrat de travail qui...
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LA PROTECTION DE LA CRÉATION


Le droit d’auteur protège l’auteur. En France, il est régi par la loi du 11 mars 1957 étendue aux arts appliqués ; il n’y a pas d’obligation de dépôt. En revanche, la propriété industrielle oblige au dépôt des dessins et modèles ou du brevet d’invention, et/ou de la marque.





Propriété intellectuelle et droit d’auteur : principes et pratiques

Le droit d’auteur appartient au créateur auteur. Dans le cas d’une œuvre créée à plusieurs, les droits d’auteur sont gérés différemment. On distingue 3 cas principaux : 

/ l’œuvre au sein d’une entreprise appartient, sauf accord exprès avec l’auteur (salarié ou associé), au détenteur de la commande, c’est-à-dire à la personne morale sous le nom de laquelle elle est divulguée ;

/ l’œuvre collective appartient soit aux coauteurs de manière collective et ne peut être individualisée, soit à la personne morale sous le nom de laquelle elle est divulguée ;

/ l’œuvre de collaboration appartient à chacun des coauteurs pour sa partie de collaboration individualisée.

Notions élémentaires

Le design en tant qu’art appliqué, l’architecture, le graphisme, la typographie, ainsi que les créations de tissus et de mode sont « considérés comme des œuvres de l’esprit »1 et sont protégés par le droit d’auteur de façon générale.

Le droit d’auteur appartient à l’auteur qui a créé une œuvre de l’esprit (exemples : textes, écrits, dessins, sculptures…).

Ce droit est régi en France par la loi du 11 mars 1957 : il est exclusif et opposable à tous2.

Aucune formalité de dépôt n’est obligatoire3. L’enregistrement de l’œuvre n’est donc pas nécessaire.

L’auteur jouit, sa vie durant, du droit exclusif d’exploiter son œuvre sous quelque forme que ce soit et d’en tirer un profit pécuniaire. Au décès de l’auteur, ce droit persiste au bénéfice de ses ayants droit, pendant l’année civile en cours, puis pendant 70 années après sa mort, pour les prérogatives d’ordre patrimonial, et perpétuellement, pour les prérogatives d’ordre moral (voir ci-dessous). 

Toutefois, l’auteur devra être en mesure d’apporter la preuve en cas de contestation, d’où la nécessité de prendre certaines précautions qui sont développées plus loin (voir p. 129 et 130), comme :

/ signer du nom de l’auteur les dessins originaux avec la date de création sur le dessin lui-même ;

/ enregistrer l’antériorité de l’œuvre par un dépôt de la copie de l’œuvre sous forme, par exemple, d’une enveloppe Soleau auprès de l’INPI ;

/ pratiquer un envoi sous pli recommandé avec accusé de réception à soi-même d’une copie des créations ; ce pli scellé, ne devra pas être ouvert par l’auteur ou le destinataire et conservé tel quel ;

/ faire faire un constat d’huissier sur une série de dessins avec une date certaine.

Les prérogatives du droit d’auteur sont d’ordre moral d’une part et patrimonial d’autre part, c’est-à-dire attachées à une valeur quantifiable.4


Nota bene

Le droit d’auteur ne nécessite pas de formalités contrairement au droit des marques, des dessins et modèles, et des brevets (propriété industrielle). Mais ce droit, qui naît dès la création de l’œuvre, devra être prouvé s’il est contesté (propriété intellectuelle et artistique). L’auteur devra apporter la preuve de l’antériorité et de l’originalité de l’œuvre.



Droit moral

/ L’auteur détient son droit...






CHAPITRE 5
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LES CONDITIONS DE LA PRODUCTION


L’auteur a la faculté de céder ou non le droit d’adaptation de sa création de façon totale ou partielle. Par la suite, le suivi de fabrication implique la présence de l’auteur aux phases clés.

L’assurance professionnelle, le cadre d’exercice du travail (lié au statut), ainsi que celui des collaborations – en cotraitance ou en sous-traitance – sont également développés dans ce chapitre.





Les conditions d’adaptation

Les conditions d’adaptation d’une création, quelle qu’elle soit, sont soumises à l’accord préalable du créateur. L’auteur a la faculté de céder ou non le droit d’adaptation de sa création, de façon totale ou partielle.

Les conditions et le « type » d’adaptation doivent être précisés clairement dans le contrat de cession, notamment :

/ la taille, y compris pour les modifications homothétiques ;

/ les dimensions (3D) ;

/ les matériaux utilisés ;

/ les couleurs ;

/ les adaptations, au sens de modifications ou de transformations plus larges, par exemple, la création d’un vaporisateur à partir d’un flacon ou l’aménagement d’un espace sur un nouveau site.


Exemple de rédaction

« Le droit d’adaptation comprend notamment le droit pour la société cessionnaire de procéder à toute adaptation jugée utile pour l’exploitation des plans ou pour tout autre usage de ceux-ci, tels que la suppression de certains éléments ou la modification de ceux-ci tels que la suppression de certains éléments. Le créateur confirme et garantit que la société cessionnaire pourra adapter et transformer les plans pour autant qu’une telle adaptation ou transformation ne perde pas au détriment de l’intégrité des plans, au sens de son droit moral d’auteur. »



À la lecture de cet exemple, il paraît indispensable de consulter un spécialiste ou conseil en la matière pour établir la rédaction ou vérifier celle qui vous sera proposée. Dans tous les cas, il sera préférable que toute adaptation, même d’ordre technique, soit soumise à l’approbation écrite de l’auteur.

Les conditions du suivi de fabrication

Le suivi de fabrication, comme le droit d’adaptation, devra être soumis à l’approbation de l’auteur...
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